
Dans le cadre de la réouverture de 2010,  
le STTP poursuit son travail en vue du 
renouvellement de la convention collec-
tive des FFRS. Bien que nous ayons négocié 
pendant des mois avec Postes Canada, nous 
n’avons pas été en mesure de conclure une 
entente en raison de l’intransigeance de 
l’employeur. Les parties ont renvoyé le litige 
à l’arbitre Brian Keller, qui rendra une  
décision exécutoire.  

Le STTP et l’employeur ont tous les deux 
présenté par écrit leurs observations. Cinq 
dates ont été retenues pour les audiences : 
les 3 et 23 novembre, le 13 décembre, et les 
7 et 25 mars 2011. L’arbitre avait proposé 
d’autres dates, mais Postes Canada  
a indiqué qu’elle n’était pas  
disponible. Le STTP a demandé 
que d’autres journées d’audience 
soient prévues, y compris la fin de 
semaine, pour permettre à l’arbitre 
de rendre sa décision le plus  
rapidement possible.  

Regardez ce que l’employeur a trouvé :  
11 millions $!
Postes Canada a récemment avisé le Syndicat 
que les fonds du plafond financier des FFRS 
étaient supérieurs à ce qui avait été indiqué 
auparavant. Après avoir analysé ses calculs 
relatifs au régime de retraite, l’employeur  
a constaté un écart de 11 millions de  
dollars. Cette somme peut servir à améliorer 
les salaires et les avantages sociaux. Elle peut 
aussi être consacrée au personnel de relève et 
à d’autres améliorations pour les FFRS.
Nos revendications sont justes et équitables. 
Elles comprennent :
•	 une hausse salariale et une augmentation 
	 additionnelle pour les membres qui sont 		
	 les moins bien rémunérés;

•	 la sécurité d’emploi et des protections 
	 au cas où l’employeur déclarerait des 		
	 postes FFRS excédentaires;
•	 la mise en œuvre d’un système de  
	 mesure des itinéraires;
•	 des congés de maladie payés;
•	 un nombre accru d’employées et 
	 employés de relève et de meilleurs  
	 avantages sociaux pour ces travailleuses  
	 et travailleurs. 
Depuis 2004, le STTP n’a cessé d’obtenir des 
améliorations pour les FFRS et nous allons 
continuer de le faire. Mais pour y arriver, 
nous avons besoin du soutien continu de 
tous les membres. C’est pourquoi nous vous 
demandons de vous tenir au courant et de 
continuer à prendre part aux activités  
du Syndicat. 

Négociations urbaines en cours
Les négociations se poursuivent 
entre le STTP et Postes Canada 
pour les 48 000 membres de 
l’unité de l’exploitation urbaine. 
Ces négociations témoignent de 
la profonde division qui existe 
entre le Syndicat et l’employeur. 
Si les deux parties recon- 
naissent que Postes Canada 
devra surmonter d’importantes  
difficultés en raison de la dimi-
nution des volumes de courrier, 
elles proposent cependant des 
solutions très différentes pour 
relever les défis à venir.

Nos négociations se déroulent à 
un moment où les travailleuses 
et travailleurs des postes voient 
leurs conditions de travail trans-
formées par le programme de 
modernisation de l’employeur. 
De nouvelles machines font leur 
apparition dans les installations 
postales, éliminant des emplois, 
intensifiant les méthodes de 
travail et diminuant les occa-
sions de roulement des tâches. 
On assiste à la motorisation des 
itinéraires de facteurs et fac-
trices. La mise en œuvre du tri 
séquentiel entraîne une diminu-
tion du nombre d’emplois et une 
augmentation du temps passé à 
l’extérieur à effectuer la livrai-
son. La méthode de livraison à 
deux liasses, que Postes Canada 

d’accroître l’équité entre les  
différents groupes de travailleurs 
et travailleuses, les proposi-
tions de l’employeur ne font 
qu’amplifier les inégalités et les 
divisions. 

Postes Canada doit 
choisir

Au cours des prochains mois,  
la direction de Postes Canada 
peut décider de négocier une 
convention collective qui  
veillera à ce que le programme 
de modernisation soit mis en 
œuvre tout en respectant la 
santé et la sécurité des  
membres. Elle peut accepter de 
partager les avantages découlant 
de l’automatisation avec  
les travailleuses et  
travailleurs et la population.  
Ou elle peut maintenir la ligne 
dure et essayer d’imposer sa 
volonté au Syndicat et aux 
membres. 

Votre Comité national de négo-
ciation est prêt à faire ce qu’il 
faut pour obtenir une conven-
tion collective qui protégera 
l’avenir de Postes Canada. Il est 
temps que la direction négocie.
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s’entête à vouloir nous imposer, 
occasionne de véritables  
problèmes de santé et de  
sécurité à bon nombre de  
facteurs et factrices. Le Syndicat 
est déterminé à soulever et à 
régler ces problèmes dans le 
cadre du processus de  
négociation collective.
 
Démarche positive du 
Syndicat
 
Pour le STTP, la ronde de négo-
ciations en cours représente, 
pour les travailleuses et travail-
leurs de Postes Canada, une 
occasion d’obtenir leur part 
des avantages découlant de 
l’investissement de 2 milliards $ 
de Postes Canada dans la  
nouvelle technologie et les nou-
velles méthodes de travail. Le 
service postal a réalisé des  
profits au cours des quinze 
dernières années, et ce, grâce 
aux travailleuses et travailleurs 
des postes. Il est temps que 
ceux-ci obtiennent leur juste 
part des profits sous forme de 
hausses salariales, d’avantages 
sociaux et de conditions de  
travail améliorées. Nous  
demandons aussi une équité 
accrue entre les différents 
groupes de travailleurs et  
travailleuses, et entre les 
employées et employés  

réguliers et ceux qui occupent 
un poste temporaire. 

Le Syndicat propose que Postes 
Canada tire davantage profit 
de son infrastructure pour 
améliorer les services offerts à 
la population. Postes Canada 
possède le plus vaste réseau de 
comptoirs de vente au détail au 
pays. Il est temps que la Société 
suive l’exemple d’autres pays en 
offrant une gamme accrue de 
produits dans ses comptoirs de 
vente au détail, y compris des 
services bancaires et financiers. 
L’expansion du service de livrai-
son à domicile permettrait aussi 
à la population de bénéficier des 
avantages découlant du  
programme de modernisation.

La direction de Postes Canada 
a adopté une démarche très 
différente de la nôtre. Au lieu 
de travailler avec le Syndicat, 
l’employeur cherche à utiliser la 
situation actuelle pour justifier 
des attaques contre les droits 
et les conditions de travail de 
ces mêmes travailleuses et tra-
vailleurs qui ont fait de Postes 
Canada un des services postaux 
les plus rentables au monde. 
Plutôt que de partager les  
avantages découlant de la  
modernisation, Postes Canada  
veut imposer des reculs. Au lieu 
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É D I T O R I A L

Les présentes négociations 
de l’unité urbaine et de 
l’unité des FFRS toucheront 
tous les membres du STTP 
qui travaillent à Postes 
Canada. Elles détermineront 
l’avenir des travailleuses 
et travailleurs des postes 
et la manière dont ceux-ci 
assureront la prestation des 
services postaux.  

Le STTP veut un service 
postal où l’ensemble des  
travailleuses et travailleurs 
sont traités équitablement et 
avec respect, et qui offre un 
grand éventail de services.

Exploitation urbaine 

Les travailleuses et  
travailleurs devraient  
bénéficier d’une pleine  
sécurité d’emploi. Pour y 
arriver, nous proposons 
d’étendre les services pos-
taux, notamment en aug-
mentant la livraison à  
domicile et en offrant  
des services bancaires et 
financiers. Nous avons aussi 
présenté des revendications 
visant à augmenter le  
nombre de comptoirs 
postaux et à récupérer à 
l’interne le travail  
actuellement confié en  
sous-traitance.

Un autre des objectifs de la 
présente ronde de négocia-
tions consiste à améliorer 
les salaires et les avantages 
sociaux. Nous devons pro-
téger et préserver le régime 
de retraite de Postes Canada 
pour qu’il profite à tous les 
travailleurs et travailleuses, 
qu’ils soient à la retraite ou 
qu’ils fassent partie de la 
main-d’œuvre active  
maintenant ou à l’avenir.    

Il ne peut y avoir de bons 
emplois que dans un milieu 
de travail sain et sécuritaire. 
C’est pourquoi nous voulons 
que Postes Canada soumette 
le nouvel équipement et 
les nouvelles méthodes de 
travail qu’elle met en œuvre 
dans les lieux de travail à des 
études appropriées afin de 
cerner et d’éliminer tous les 
dangers en matière de santé 
et de sécurité.

Le STTP exige aussi des 
changements majeurs en ce 
qui concerne les méthodes 
de travail qu’utilisent les 
factrices et facteurs selon le 
nouveau modèle de livraison 
de la SCP, car nous voulons 
qu’ils soient en mesure de 
continuer à assurer la  
livraison du courrier de  
leurs itinéraires.

que les revendications du 
Syndicat sont justes et que 
nous exigeons d’être traités 
avec respect.

Démontrons notre solidarité 
dans les lieux de travail et 
dans nos collectivités!

Négociations : nous devons nous serrer les coudes

Militantisme au travail 
et dans la collectivité 

La présente ronde de négo-
ciations sera difficile. Le 
gouvernement de Stephen 
Harper n’appuie pas les 
droits des travailleuses et 
travailleurs. Partout dans 
le monde, des pressions 
s’exercent sur les admi- 
nistrations postales en 
faveur de la privatisation 
et de la déréglementation. 
L’accord de libre-échange 
entre le Canada et l’Union 
européenne met en péril 
l’avenir du service postal 
public. À l’échelle mondiale, 
les volumes de courrier sont 
incertains. En même temps, 
les grandes multinationales 
se battent pour obtenir une 
part toujours plus grande du 
marché de la livraison des 
colis et de la livraison par 
exprès.

Dans le passé, nous avons 
réussi à obtenir de bons 
résultats à la table de négo-
ciation alors que nous nous 
trouvions face à des situa-
tions très complexes. Nous 
pouvons compter sur un 
solide comité de négociation 
et sur un programme com-
plet de revendications. Nous 
avons une vision très claire 
des buts que nous nous som-
mes fixés et nous sommes 
déterminés à les atteindre.

Il en faut cependant  
davantage pour conclure 
une bonne convention  
collective. Chaque  
travailleuse et travailleur 
doit mettre l’épaule à la 
roue. Veuillez lire les  
bulletins et participer 
aux actions du Syndicat. 
Expliquez à vos amis, à vos 
voisins et aux membres de 
votre collectivité  
pourquoi nos revendications 
sont importantes. Si vous 
faites partie d’un organ-
isme communautaire, d’une 
organisation syndicale ou 
d’un groupe confessionnel, 
distribuez à ses membres 
de l’information au sujet de 
notre lutte pour améliorer et 
étendre les services postaux.

Le militantisme au travail a 
une incidence directe sur les 
négociations. Notre rapport 
de force est bien meilleur 
lorsque Postes Canada  
constate que les travailleuses 
et travailleurs des postes 
appuient leurs revendica-
tions et désirent des amé- 
liorations à leur conven-
tion collective. Au cours 
des négociations, les super-
viseurs feront rapport à la 
haute direction sur l’humeur 
qui règne dans les lieux de 
travail. Leurs comptes  
rendus auront une influence 
sur la stratégie et les  
tactiques de Postes Canada.   

Vous avez un rôle important 
à jouer dans les négociations 
en cours. En appuyant le 
Syndicat, vous contribuerez 
à améliorer les conditions de 
tous les travailleurs et  
travailleuses des postes.

Solidarité,

George Floresco
3e vice-président 
national

À la mémoire de 
Serge Drouin

Nous rendons hommage à  
Serge Drouin et transmettons nos 
plus sincères vœux de sympathie à 
sa conjointe, Lucie, ainsi qu’aux 

familles Drouin, Monette et à  
leurs proches.  

Nous avons eu le plaisir de  
connaître Serge en tant qu’ami, 
confrère de travail ou selon les 
nombreuses fonctions syndicales 
qu’il a toujours si fièrement  
remplies. 

 
Un gars d’une belle simplicité doublée d’une grande intel-
ligence. Ton sourire et ton rire résonneront encore longtemps 
dans nos cœurs. Ton œil vif et espiègle restera gravé à jamais 
dans nos mémoires. Tes expressions bien à toi, ton clin d’œil et 
tes fameuses casquettes faisaient partie de cette façon que tu 
avais de prendre la vie du bon côté. 

 
La vie des grands hommes que nous croisons nous rappelle 
que, nous aussi, nous pouvons rendre notre vie sublime et 
laisser  
derrière nous, après la mort, des empreintes... sur le sable du 
temps. Les larmes sont parfois une réponse inappropriée à la 
mort. Surtout quand une vie a été vécue vraiment avec le souci 
des autres, la meilleure réponse à la ponctuation finale de la 
mort est un doux sourire...

 
Pour tous les bons moments que nous avons partagés avec toi, 
Serge, nous te disons Merci et repose en paix.

Tes consoeurs et confrères de l’ETC Léo-Blanchette 	

Remarque : Le prochain numéro de Perspective consacrera 
un article à la mémoire du confrère Kevin Buckland.
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Négociations des FFRS

N’oublions pas que les  
négociations des factrices 
et facteurs ruraux et subur-
bains sont en arbitrage et 
que la décision de l’arbitre 
aura force exécutoire. Dites 
aux gens autour de vous 
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La lutte continue contre la stratégie de main-
d’œuvre bon marché de Postes Canada 

Le 13 octobre, partout au pays, les travailleurs et travailleuses des postes ont 
montré à Postes Canada qu’ils étaient solidaires. Ils lui ont aussi laissé savoir que le 
Syndicat est prêt à entamer les négociations et que les membres savent ce qui est en jeu. 
Le STTP se bat pour protéger de bons emplois dans nos collectivités, élargir les services 
et faire en sorte que la modernisation du service postal profite à tout le monde.
Les membres sont venus nombreux aux rassemblements et aux manifestations  
pour échanger de l’information et dire à Postes Canada qu’ils 
appuient leur comité de négociation. 
Certaines sections locales avaient préparé des affiches  
publicitaires indiquant : « Nous voulons un service postal qui en 
fait beaucoup plus pour vous! » D’autres ont tenu des séances 
d’information publiques sur les enjeux des négociations. 
Toutes ces activités ont montré à Postes Canada que les  
membres appuient leur comité de négociation et leur  
programme de revendications. Elles ont aussi fait savoir à la 
population que l’expansion des services et la création d’emplois arrivent au  
premier rang de nos priorités. Nous voulons un service postal qui réponde davantage 
aux besoins des gens des collectivités. 
La première réunion de négociation entre le STTP et Postes Canada a eu lieu  
le 21 octobre. Le STTP tiendra d’autres journées d’action.
Tenez-vous au courant en lisant les communications du STTP et en appuyant votre 
comité de négociation. Pour obtenir des mises à jour par courriel, inscrivez-vous à 
notre Somm@ire au www.sttp.ca.

Le comité de négociation a besoin de votre appui et de votre force. Continuons  
d’exiger le respect et des négociations de bonne foi.  

U N I T É S  D U  S E C T E U R  P R I V É

Une des façons de saper les droits des travailleurs et travailleuses des postes consiste à 
instaurer un système parallèle de services postaux et à y faire travailler une  
main-d’œuvre sous-payée et non syndiquée. 

C’est ce que Postes Canada fait avec son réseau de comptoirs postaux. Partout au pays, 
plus de 2 400 comptoirs de Postes Canada sont exploités à l’intérieur d’un commerce, 
surtout des pharmacies, et leur nombre ne cesse d’augmenter. 

En général, les commis des comptoirs postaux du secteur privé accomplissent des  
tâches postales. Ils ont tous une rémunération équivalente au salaire minimum, un 
emploi précaire et des conditions de travail de loin inférieures à celles obtenues par 
notre syndicat au fil de nombreuses décennies de luttes.  

Pendant des années, le STTP s’est opposé à l’ouverture de ce type de comptoirs en les 
soumettant à un boycott. En juin dernier, le Conseil exécutif national a levé le boycott 
et a lancé une campagne de syndicalisation du personnel de ces comptoirs. Le STTP 
s’oppose à la privatisation des services publics, mais il reconnaît qu’il est difficile pour 
les gens, surtout en milieu rural, de boycotter un comptoir lorsqu’il s’agit du seul 
endroit où ils ont accès au service postal public. Le STTP a adopté la stratégie pratique 
de syndiquer ces travailleurs et travailleuses et de leur négocier de meilleures  
conditions. Ainsi, Postes Canada trouvera plus difficile de miner nos conventions  
collectives avec sa stratégie de main-d’œuvre bon marché. 

La syndicalisation en région

Le 26 février dernier, le STTP a déposé cinq demandes d’accréditation dans la région 
du Montréal métropolitain en vue de représenter 140 commis des postes travaillant 
dans 28 pharmacies Pharmaprix. Le 25 juin, il a déposé trois autres demandes visant  
36 commis des postes de pharmacies Uniprix.

Les activités de syndicalisation vont aussi bon train dans la région des Prairies.  
Le 13 juin, le STTP a déposé une demande d’accréditation visant 35 commis des postes 
de dix comptoirs établis dans des pharmacies Shoppers Drug Mart à Saskatoon. 

À la fin juin, des travailleurs et travailleuses de 45 comptoirs postaux du secteur  
privé avaient déposé des demandes d’accréditation syndicale. Les organisateurs et 
organisatrices du STTP s’attendent à ce que de nombreuses autres campagnes de  
syndicalisation voient le jour. 

Combien d’avocats une salle d’audience peut-elle contenir?  

Le 13 septembre dernier, le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) a tenu 
sa première audience relative aux demandes d’accréditation de la région du Montréal 
métropolitain. Postes Canada et les grandes pharmacies étaient représentées par  
24 avocats. Postes Canada prétend qu’elle n’a rien à voir avec le personnel des  
comptoirs postaux du secteur privé, même si ces commis des postes s’occupent du  
courrier, exécutent tous le même travail et ont des conditions de travail déterminées  
par Postes Canada. Nous avons confiance que le CCRI reconnaîtra le droit de ces  
travailleurs et travailleuses de se joindre au STTP. 

Il ne s’agit que du début de la campagne, qui vise à syndiquer des milliers de commis 
des postes au sein du STTP et à créer de meilleurs lieux de travail pour tous les  
travailleurs et travailleuses. 

« C’est parti! » Que Postes Canada se le tienne pour dit!

Quelques photos d’actions menées par le STTP le  
13 octobre 2010. On en trouvera d’autres sur le site Web 
du STTP, au www.sttp.ca.



PERSPECTIVE STTP DÉCEMBRE 2010   www.cupw-sttp.org 4

Une fois de plus, le monde des 
affaires et les gouvernements 
fédéral et provinciaux négocient 
une entente de libre-échange à 
l’insu de la population. Cette fois, 
il s’agit de l’Accord économique et 
commercial global (AÉCG) entre 
le Canada et l’Union européenne 
(UÉ), qui transformera le Canada 
tel que nous le connaissons. Harper 
veut signer cet accord au plus vite, 
avant que nous ayons la possibilité 
d’en débattre. 

 
1. L’AÉCG menace nos services 
publics

Nous comptons sur nos gouvernements 
pour assurer des services publics  
qui aident la société et l’économie à  
fonctionner correctement : les soins de 
santé, l’éducation, l’eau, les programmes 
sociaux, etc. Avec l’AÉCG, une menace de 
privatisation et de déréglementation pèse 
sur nos services publics. Tout pourrait 
être en jeu, y compris les services  
municipaux d’aqueduc, les services 
d’électricité et même notre service postal. 

 
2. L’AÉCG menace la création 
d’emplois à l’échelle locale

Particulièrement en temps de crise 
économique, nous attendons de nos  
gouvernements qu’ils utilisent l’argent de 
nos impôts pour créer des emplois et  
des occasions d’affaires dans les  
municipalités, les provinces et les  
territoires. Une façon d’y parvenir :  
acheter des biens et des services 
d’entreprises locales. Mais l’AÉCG  

pourrait mettre fin à ce genre d’initiatives! 
Les entreprises européennes veulent un 
accès illimité aux achats  
effectués par nos gouvernements. 

 
3. L’AÉCG menace notre eau 

Les négociateurs de l’UE veulent que les 
services d’eau potable fassent partie de 
l’AÉCG. Les multinationales européennes 
de l’eau pourront alors revendiquer un 
accès sans précédent aux services munici-
paux de traitement et de distribution de 
l’eau, voire à l’eau elle-même.

 
4. L’AÉCG menace la qualité de 
nos emplois et les droits des 
travailleurs et travailleuses

Le Canada a un important déficit com-
mercial avec l’UÉ. En 2008, nous avons 
importé d’Europe pour 17 milliards $ de 
biens de plus que ce que nous y avons 
exporté. Ce déficit est en bonne partie 
attribuable à l’importation de produits 
haut de gamme comme les automobiles. 
En matière de services, notre déficit 
commercial est également important, 
atteignant 4 milliards $ en 2007. Nous 
sommes privés de bons emplois dans les 
secteurs manufacturier, de l’innovation 
technologique et des services à valeur 
ajoutée. L’AÉCG aggravera sans doute 
cette situation. 

Le premier ministre Harper veut aug-
menter nos exportations de produits 
bruts comme le pétrole, les diamants, l’or 
et les autres métaux. N’oublions pas que 
ces dernières années, le Canada a déjà 
perdu plus de 550 000 emplois dans le 
secteur manufacturier. Mettre encore plus 

l’accent sur le secteur des ressources ne 
fera qu’empirer la situation. 

L’AÉCG menace aussi les droits de tous 
les travailleurs et travailleuses. Les négo-
ciateurs nous diront de ne pas nous en 
faire, que les normes du travail seront 
maintenues. Mais ces normes seront sans 
valeur si les droits des travailleurs et  
travailleuses sont bafoués au profit des 
investisseurs ou si elles ne sont pas  
appliquées.

 
5.  L’AÉCG menace nos droits 
démocratiques 

Si l’AÉCG empêche nos gouvernements 
élus de réglementer en notre nom parce 
que des règles commerciales accordent la 
préséance aux droits des entreprises, alors 
l’AÉCG constitue une menace pour notre 
démocratie. Mais attendez, ce n’est pas 
tout! Les négociateurs veulent permettre 
aux multinationales et aux investisseurs 
étrangers de poursuivre nos gouverne-
ments si ces derniers prennent des déci-
sions ou adoptent des lois qui viennent 
limiter les profits de ces multinationales 
et investisseurs étrangers, même si les 
décisions ou les lois en question servent 

l’intérêt public! Rebonjour ALÉNA! 

Le gouvernement Harper veut faire 
adopter l’AÉCG rapidement. Il espère 
que l’accord pourra être prêt d’ici la fin 
de 2011. Agissons sans tarder avant qu’il 
ne soit trop tard!  

L’AÉCG menace aussi notre système de 
santé public, notre environnement, notre 
souveraineté alimentaire et les droits des 
agriculteurs, la souveraineté de notre 
culture et de nos communications et les 
droits des peuples autochtones. Pour 
vous renseigner sur ces questions et sur 
ce que vous pouvez faire pour empêcher 
l’adoption de l’AÉCG, lisez la bande 
dessinée intitulée « Les 10 principales 
raisons pour lesquelles l’AÉCG est une 
mauvaise chose pour le Québec et le 
Canada » à l’adresse suivante : www.sttp.
ca/index.cfm?ci_id=12411&la_id=2 

Pour en savoir plus sur l’AÉCG et le 
service postal, rendez-vous sur le site 
Web du STTP à l’adresse suivante : 
www.sttp.ca/index.cfm/ci_id/6454/
la_id/2.htm

Cinq raisons principales de rejeter l’AÉCG

Un système à deux vitesses pour 
les travailleurs et travailleuses des 
postes de Trinité-et-Tobago 
Il est 7 h. Elizabeth et Shaundra commencent leur quart de travail au centre national 
de traitement du courrier de Trinité-et-Tobago, où elles trient le courrier. Elles sont de 
bonnes amies et essaient habituellement de travailler l’une à côté de l’autre une partie 
de la journée. Elles font exactement le même travail et sont toutes les deux actives au 
sein du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes de Trinité-et-Tobago  
(Trinidad and Tobago Postal Workers Union – TTPWU).

Toutefois, lorsqu’il est question de salaire et  
d’avantages sociaux, les similarités s’arrêtent ici.  
Elizabeth travaille pour le service postal de Trinité-
et-Tobago depuis plus de 30 ans. Elle touche un bon 
salaire, contribue à un régime de retraite et bénéfi-
cie d’avantages sociaux. Shaundra est travailleuse 
des postes depuis cinq ans seulement. Bien qu’elle 
travaille à plein temps, elle gagne un salaire inférieur 
à celui d’Elizabeth, ne bénéficie que de quelques avan-
tages sociaux et n’a aucun régime de retraite.  

Il y a plus de dix ans, le gouvernement de Trinité-et-
Tobago a réorganisé son service postal public.  
Auparavant un ministère, le service est devenu  
une société d’État. Les gens qui y travaillaient déjà ont 
conservé le même salaire, les mêmes avantages so-
ciaux et le même régime de retraite. En revanche, les 
personnes embauchées après cette réorganisation ont 
droit à un salaire et à des avantages sociaux moindres.  

Une fois la réorganisation terminée, le service postal 
a d’abord été géré par la poste néo-zélandaise. Postes 
Canada avait participé à l’appel d’offres, mais sans 
succès. 

Le TTPWU lutte pour que l’ensemble des travailleurs et travailleuses des postes du 
pays puissent toucher un meilleur salaire et bénéficier de meilleurs avantages sociaux, 
y compris un régime de retraite. Le syndicat négocie avec l’employeur depuis plusieurs 
annés déjà. 

Le STTP et le TTPWU prennent part à des programmes conjoints. En avril dernier, trois 
membres du STTP se sont rendus à Trinité-et-Tobago pour participer à des séminaires 
destinés aux membres du TTPWU. Il a été question, entre autres, du rôle des déléguées 
et délégués syndicaux, de droit du travail, de la procédure de règlement des griefs, de la 
mobilisation des membres et de la situation des administrations postales dans le monde. 

Des milliers de kilomètres nous séparent de Trinité-et-Tobago, mais nous sommes  
solidaires avec les travailleurs et travailleuses des postes de ce pays, car notre lutte est  
la même. 
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